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Édito AgendaAgenda
Si le mal de la dette s'est étendu au Nord, le Sud n'en est pas 
pour autant guéri. Bien des symptômes sont toujours présents 
et les séquelles aussi sont importantes.
La pauvreté extrême pousse les désespérés, rêvant d'un 
paradis, à s'embarquer dans des galères qui sombrent dans 
l'enfer.
Plus de 200 ans après leur indépendance, les Haïtiens 
attendent encore réparation pour la dette historique et 
subissent toujours diverses formes de domination.
Au Mali, la population a déposé dans les urnes l'espoir d'une 
autre vie. L'avenir dira si, cette fois, elle sera meilleure.
Le film de René Vautier nous rappelle que, depuis 60 ans, 
seules les formes ont changé mais le fond reste le même.
Du Sud au Nord, c'est toujours le même rapport de forces, la 
même lutte de classes, les mêmes qui dominent.

Seul un "Front uni", comme disait Thomas Sankara il y a 26 
ans, pourra venir à bout de ceux qui nous exploitent.

L'Assemblée générale du CADTM France aura lieu le week-
end du 14-15 décembre, à Paris.
Au cinéma La Clef, 21 rue de la Clef, 75005  Métro Censier 
Daubenton ou place Monge ( ligne 7).
Le samedi, l’AG proprement dite commencera à 9h30.
Le dimanche, dans un lieu encore à préciser, nous aurons une 
journée formation- débat sur :
Haïti, Tunisie, Balkans, Mali.
Détails http://cadtm.org/Assemblee-generale-du-CADTM-
France,9602

Nous avons besoin de forces et vous attendons nombreux.

L'équipe du CADTM France

20-11 | Vaux-sur-Sûre, Belgique  - La dette publique belge, 
peut-on collectivement demander de ne pas la payer ? 

22-11 | Frankfurt, Deutschland  - Blockupy Action conference 

26-11 | Liège, Belgique  - Éric Toussaint présente son 
nouveau livre 

28-11 | Florenville, Belgique  - Rwanda, une histoire volée 

6-12 | La Ferrière, France  - Film "La dette" 

11-12 | Toulon(83), France  - Quand les banques arnaquent 
les collectivités locales 

12-12 | Réunion sur les accords UE/USA 

12-12 | Nantes (44), France  - Life and debt  

12-12 | Montreuil (93), France  - La démocratie participative

14-12 => 15-12 | Paris, France  - Assemblée générale du 
CADTM France

16-12 | Otswald (67), France  - La dette sociale  
 
19-12 => 20-12 | Bruxelles, Belgique  - Appel Alliance D19-20

Plus : http://cadtm.org/Agenda

UN LIVRE-DVD dans la collection "Mémoire 
populaire"
Livre 134 pages - illustrations couleurs - carnet 
photos.
22 €

Dans ce livre, René Vautier, qui réalisera plus tard 
"Avoir 20 ans dans les Aurès", raconte l’aventure 
extraordinaire du tournage d’Afrique 50 (que vous 
pouvez voir dans le DVD). 

Le pamphlet époustouflant d’un jeune cinéaste de 
20 ans qui voulait témoigner de ce qu’il voyait en 

Afrique et qui le révoltait. Ce récit trépidant et plein 
d’humour, accompagné de textes d’historiens et 
d’illustrations de l’époque, nous amène à réfléchir 
sur l’héritage et la colonisation et le rôle fondamental 
du cinéma.

Le DVD contient les films AFRIQUE 50 (de René 
Vautier) et DE SABLE ET DE SANG (de Michel Le 
Thomas avec René Vautier), ainsi que des 
compléments (144 mn de vidéo au total).

Commander à france@cadtm.org ou via le site 
http://cadtm.org/Afrique-50-De-sable-et-de-sang

Afrique 50 + De sable et de sang
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Pauline Imbach

1 - http://cadtm.org/Dette-et-migration

Lampedusa

Injure

Naturalisés post-mortem

Les migrants érythréens, morts en 
essayant d'atteindre Lampedusa le 3 
octobre dernier, recevront la nationalité 
italienne à titre posthume, a déclaré le 
Premier ministre Enrico Letta. 
Cette mesure ne s'appliquera pas en 
revanche aux 155 survivants. Menacés 
d'expulsion, ils risquent quant à eux une 
amende de 5 000 euros au titre de la loi 
anti-immigration Fini-Bossi…

[Alternatives économiques]

Esclavage et réparations
À propos de deux livres 
de Louis-Georges Tin

De l'esclavage aux 
réparations, les textes clés d'hier et d'aujourd'hui

Les petits matins
Stock

Esclavage et 
réparations ; Comment faire face aux crimes de 
l'histoire...
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Qu'est ce que les réparations ?

Quelles formes peuvent-elles 
prendre ? 

Bataille à San Domingo
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Comment se sont passées les 
élections présidentielles ?

La composition du 
gouvernement

Quelles sont les perspectives de 
changement réel ?

Retour sur les élections au Mali : Entretien avec Mohamed Diarra
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Bref...

Philippines
La nouvelle conférence des Nations unies 
sur le changement climatique a débuté le 
11 novembre à Varsovie avec, en toile de 
fond, le passage du typhon Haiyan. Or, 
selon deux rapports d'Oxfam, le 
financement pour aider les pays 'pauvres' 
à s'adapter au changement climatique a 
jusqu'à présent été insuffisant et opaque.
Selon un premier rapport 
(http://www.oxfamamerica.org/files/wri_wo
rkingpaper_climatefinance_web.pdf), 
l'aide aux Philippines pour l'adaptation 
aux changement climatique a été divisé 
par trois entre 2010 et 2011. Au vu des 
capacités d'action actuelle d'aide aux 
populations, la prévention ne paraissait 
pas si mauvaise.
Le deuxième rapport montre l'intérêt que 
les pays du Nord manifeste pour ces 
questions en comparaison de leurs 
dépenses pour des énergies fossiles. 
http://www.oxfam.org/fr/cultivons/pressroo
m/pressrelease/2013-11-11/cop19-flou-
financement-changement-climatique-
pays-pauvres
Au moment de l'ouverture de la 
conférence à Varsovie, Naderev Sano, le 
délégué philippin a annoncé qu'il jeûnerait 
jusqu'à ce que des mesures soient prises 
pour son pays.

Encore un peu de patience...
Lors de l'assemblée annuelle des 
institutions de Bretton Woods, la Banque 
mondiale s’est engagée à éradiquer 
l’extrême pauvreté dans le monde d’ici 
2030.
La date buttoir des objectifs du millénaire 
approche et les promesses se suivent, se 
ressemblent et s'éloignent toujours plus.

Les prochaines élections 
législatives

La Commission de 
réconciliation versus le Ministère 
créé à cet effet

La reprise des accords 
provisoires de Ouagadougou

Françoise Wasservogel, Mohamed Diarra
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Pour le CADTM le 
sauvetage du Crédit 
lyonnais n’est pas "une 
solution conforme à l’intérêt 
des finances publiques"
Au début des années 1990, éclatait 
"l’affaire du Crédit lyonnais", un des plus 
gros scandale bancaire français. Un 
rapport parlementaire dénonce le 
système des avances et prêts à risques, 
notamment dans le domaine immobilier 
où, avant l’effondrement du secteur, le 
portefeuille de la banque s’élevait à 100 
milliards de francs (soit 15,24 milliards 
d’euros) |1|. S’ensuit une série de 
scandales, notamment le rachat de la 
société de production et de distribution 
Metro Goldwyn Mayer (MGM) à 5,5 
milliards de francs (0,84 milliard d’euros) 
un an avant sa faillite ; ou encore les 
filiales mal gérées comme Altus finance, 
dont les pertes sont estimées dans un 
rapport très critique de la Cour des 
comptes sur la gestion des années 1990 
à 1993, à environ 20 milliards de francs 
(3,05 milliards d’euros) ; ou encore 
l’affaire appelée Tapie, Lagarde ou Adidas 
au fur et à mesure des cyniques 

rebondissements et des mises en 
examen.

En 1993, le Crédit lyonnais, alors 
propriété de l’État, est en situation de 
quasi-faillite. Pour venir en aide à la 
banque, deux structures sont mises sur 
pied : en 1995, le Consortium de 
réalisation (CDR) et en 1997 
l’Établissement public de financement et 
de restructuration (EPFR). Le CDR avait 
été initialement créé comme structure de 
défaisance du Crédit lyonnais, dont il était 
la filiale. Mais en 1995, la Commission 
européenne impose à la France de 
séparer le CDR de la banque. L’État 
français crée alors l’EPFR qui exerce la 
tutelle du CDR et assure son financement 
en souscrivant auprès du Crédit lyonnais 
un prêt de 130 milliards de francs 
(environ 19,82 milliards d’euros). Ce prêt 
est censé être remboursé grâce aux 
cessions d’actifs opérées par le CDR. 
Mais le montant des produits ne suffit pas 
à couvrir les financements. Le déficit doit 
donc être comblé par l’actionnaire de 
l’EPFR : l’État qui doit régler 4,5 milliards 
d’euros avant le 31 décembre 2014.

Un article de la Loi de finances 
rectificative de 2013 qui doit être présenté 
mercredi 13 novembre en Conseil des 
ministres "autorisera l’Agence France 
Trésor – le service de Bercy chargé de la 

dette – à emprunter 4,5 milliards d’euros 
sur les marchés financiers", avec pour 
objectif de rembourser "les dernières 
dettes générées par la quasi-faillite de 
cette banque publique en 1993". 
L’anticipation de l’échéance est justifiée 
selon la classe politique par « des 
conditions de crédit, de financement 
exceptionnelles » et constitue « une 
solution conforme à l’intérêt des finances 
publiques ».

Alors que Pierre Moscovici, ministre de 
l’économie déclare penser avant tout aux 
contribuables, le CADTM dénonce un 
nouveau tour de passe-passe qui n’est ni 
conforme à l’intérêt des finances 
publiques, ni à celui des contribuables. 
Rappelons que les sauvetages bancaires 
constituent une socialisation de dettes 
privées. Ces sauvetages et l’endettement 
public qui en résulte n’ont pas servi 
l’intérêt de la population et sont largement 
illégitimes.

L’affaire du Crédit lyonnais montre de 
nouveau l’importance et l’urgence de 
mener un audit citoyen de la dette 
publique pour décider collectivement et 
démocratiquement des solutions 
conformes à l’intérêt général et à la 
justice sociale.

CADTM France 12 novembre

Communiqué de presse

Un outil pour lutter contre les idées reçues, pour connaître les avancées historiques pour 
l’humanité et les rendez-vous citoyens à ne pas manquer.
Une façon originale, pratique pour vivre la solidarité internationale au quotidien, en images et 
en couleurs...

Retrouvez une multitude d’informations dans l’édition 2014 de l’agenda : les journées 
mondiales pour fêter la paix, la citoyenneté et les droits de l’Homme, des dates historiques 
pour l’humanité, des idées d’ouvrages, de films, de campagnes, de sites internet pour 
approfondir vos connaissances, des mini dossiers thématiques qui permettent de battre en 
brèche les idées reçues sur les migrants, sur l’agriculture, sur l’égalité femmes/hommes, sur 
la non-violence...

Édité par Ritimo • En partenariat avec : Aide et Action • la Cimade • la Fédération Artisans du 
Monde • La Fasti • Frères des Hommes • la Ligue des Droits de l’Homme • Non-Violence XXI 
et le soutien de 12 associations de solidarité internationale. Une semaine sur 2 pages • 
Année civile 2014 • Reliure spirales • Deux idées reçues déconstruites chaque mois • 180 
pages • 150 x 195 cm • 10 € (+ 3 € frais de port l’unité)

À commander auprès du CADTM France france@cadtm.org ou des membres et relais Ritimo.

L’Agenda 2014 de la solidarité 
internationale


